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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47839

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-47839

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : OPCO Atlas

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Actions de formation dans le cadre de campusAtlas - « Virtualisation et Cloud »

  Description : Actions de formation dans le cadre de campusAtlas - « Virtualisation et Cloud »

  Identifiant de la procédure : e2f9d345-25f9-460b-9091-271c2edd9dff

  Avis précédent : 09977973-2d0a-4398-922c-9ea402ca2ba6-02

  Identifiant interne : 2026_ATLAS_AO_DEV_07

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation est passée 
conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique, issu de l'Ordonnance n°
2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la Commande Publique 
et du Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
Commande Publique. La présente consultation est lancée sous forme de procédure adaptée en 
application des articles R.2123-1 3°, R.2123-2 et R.2123-7 du code de la commande publique. Le 
marché est couvert par l'accord international sur les marchés publics (AMP).

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47839
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47839
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 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 CLOUD METROPOLE PRESENTIEL

  Description : Lot 2 CLOUD METROPOLE PRESENTIEL

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2027

  Date de fin de durée : 31/12/2027

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 625,000 Euro

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité technique de l'offre

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 65
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : RSE

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Trubunal de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : OPCO Atlas

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 CLOUD METROPOLE VIRTUELLE

  Description : Lot 1 CLOUD METROPOLE VIRTUELLE

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2027

  Date de fin de durée : 31/12/2027

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : OPCO Atlas

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 CLOUD DROM 1 Classe virtuelle ou présentiel

  Description : Lot 3 CLOUD DROM 1 Classe virtuelle ou présentiel

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2027

  Date de fin de durée : 31/12/2027

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4 CLOUD DROM 2 Classe virtuelle ou présentiel

  Description : Lot 4 CLOUD DROM 2 Classe virtuelle ou présentiel

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
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précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5 VIRTUALISATION METROPOLE VIRTUELLE

  Description : Lot 5 VIRTUALISATION METROPOLE VIRTUELLE

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006
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  Titre : Lot 6 VIRTUALISATION METROPOLE PRESENTIEL

  Description : Lot 6 VIRTUALISATION METROPOLE PRESENTIEL

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Lot 7 VIRTUALISATION DROM 1 Classe virtuelle ou présentiel

  Description : Lot 7 VIRTUALISATION DROM 1 Classe virtuelle ou présentiel

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Lot 8 VIRTUALISATION DROM 2 Classe virtuelle ou présentiel

  Description : Lot 8 VIRTUALISATION DROM 2 Classe virtuelle ou présentiel

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Judiciaire de Paris Parvis du tribunal 75017 Paris Tél : 
01 44 32 51 51 Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé 
précontractuel : Conformément aux articles 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile 
et aux articles 2 à 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique, tout opérateur 
économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire un référé précontractuel 
contre tout acte de la passation jusqu'à la date de signature du marché, auprès de la 
juridiction judiciaire compétente. Référé contractuel : Conformément aux articles 1441-1 
à 1441-3 du code de procédure civile et aux articles 11 à 20 de l'ordonnance n°2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la 
commande publique, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel en contestation de la validité du contrat, dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut d'un tel 
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avis dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du marché devant la juridiction 
judiciaire compétente.

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : OPCO Atlas

  Numéro d’enregistrement : 85129663200017

   Adresse postale : OPCO Atlas

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : yzouba@opco-atlas.fr

  Téléphone : 0633026735

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Trubunal de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Ville : PARIS Cedex 17

  Code postal : 75859

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5be8d73a-ab46-444c-b197-585296f9541b - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 13/05/2026 à 07:50
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

13/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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